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) ENTRE LE CANADA, LA BELGIQUE, LA GRÈCE, LES PAYS.
tS, LAý NORVÈGE, LA POLOGNE, LE ROYAUME-UNI DE
RANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD ET LES ÉTATS-
'«S D'AMÉRIQUJE TENDANT Â PROROGER LA COORDINA-
[ON DU CONTRÔLE DE LA MARINE MARCHANDE

Signé à Londres le 5 aoûlt 194.4
représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements

so~nt convenus de ire qui suit:
es Gouvernements contractants déclarent accepter comme une obligation
ý de fournir des navires pour l'exécution de toutes les entreprises mili-
autres nécessaires pour mener la guerre à bout en Europe et en Extrême-
' Ilne que pour les tâches qui découlent de cette guerre, et pour appro-
tant les régions libérées que l'ensemble dles Nations Unies et les terri-

r lesq~uels s'étend leur autorité.
es Gouvernements contractants s'engagent à maintenir sur tous les
'nuatriulés (fans leurs territoires out qui autrement relèvent d'eux tous

Msdaton leur permettant d'affecter chaque navire conformément à
'4inci-dessus-. Sous réserve des dispositions des, paragraphes 3 et 9,

les ouvernements contractants continuera d'exercer cette action par
fiisition d'usage ou dle titre.
es Governements contractants conviennent dle ne relâcheri leur contrôle

"e'nvires placés sous leur autorité et dle ne permettre dle les affecter
107-essentielles ou tu transport (le cargaisons non-essentielles que si

eegobal à toua dépasïse les besoins globaux dle tous, ce qu'ils nie feront
11 'lle règle acceptable pour tous n'exceptant le commerce maritime
naton et donnant à touts les Gouvernemient. contractants une juste

d" tr leurs.unae respectifs à des fins commerciales.
(huernmen,@neutre inmatres (le navires dont le- tonnage est sup)é-

qu'xigntles besloins de leur importation essentielle seront priés de
S4 0riUer à touts leurs navires§ une affectation conforme aux buts

% Guiernmete contractant. s'a' ent à exercer un contrôle sur
4det ransport maritime disponibles dans leuirs territoires par l'adoption

IPPrpriésFe rapproch1ant des uiodvs d'autorisation de naviguer
e le tatis-Unis et par la G rande -Bretagne, et à prendre toutou

irii éCflaiempour obtenir quet( l'affectation dles navires dle tous
1 ~ %otlifmeax tins quje 4e prqxument le. Nations Unies. Lms autres

q1il donneront leur adhésion au présent accord a.,rntt prendre

lui Péjdi(, .aux questions de diblpvsltkm oit de titre. I'd.etatiuni dles
.ý e lire adinl en1 au'cuin teinlxu à naviguer sous Pavillon ou1

Agn'11 &ri régle de inmike à servir les besoins de 'Natim Unies.
d*4n e 10ttinerà bien fixer la répartition dle toux lem navires sous

Xe(iD4 Ui4 d mlalire rpodr aux besoiin. (le ces Nutiom,
e4%uneAuorié enrale, qui entrera eln fçlnrtiqlll dlt% la smego

bavecté l'Alemane L'tMt entrale sera organisée
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b) L'autorité centrale fixeýra l'affec-tation des navires découlant di
gation prise par chacun dles Gouvernements contractants au paragral
de fournir aux Nations U'niesý le tonnage requis pour fins imilf
autres, et lesdits Gouvernemrents répartiront leurs navires à ces in
mnément aux décisions de l'autorité centrale. Dans la mesure où la eh
compatible avec le bon usage du surplus en navires déterminé pa '
centrale, et avec l'alinéa 7 c0, chacun dles G ou verne mentes pourra fe
navires sous son contrôle à la satisfaction en tout ou en partie du 1)0
produits essentiels d'importation des territoires pour lesquels il a des obli
spéciales du point de vue du transport par mer.

c) En règle générale, les navires battant pavillon de l'un des Gouver
contractants seront mis sous le contrôle dui Gouvernement dont ce PÎ'
le symbole ou du Gouvernement auquel ils auront été affrétés.

Afin de prévoir le cas spécial dles besoins militaires, les navires eo
vertu d'accords intervenus entre les deux Gouvernements des Éta.ts-In
Royaume-Uni et d'autres Gouvernements maîtres de ces navires, 0"
Gouvernement du Royaumne-Ulni et ces autres Gouverinments, pour 'e
transport des troupes, de naývires-hôp)litauix, et à d'autres fins ai iU '
forces armées, demeureront, affrétés comme actuellement à l'AdiiilrS
Guerre de la 'Marine marchande et aul Ministère du Transport de lu
à celui-ci seulement, selon le cas, en vertu d'accords à convenir entr
vernements individuellement intéressés. (Tout autre navirereusP
telles fins sera traité dle la même façon.) d

Le fait que lesdits navires sont affectés,- aux besoins militiesn
niuire au droit des Gouvernements intéres,,m's (le débattre avec l'auoiéc
les muesures à prendre pour assurer les moyens de transport par rnrdn
uin besoin essentiel dans les limites stipuléesý aul paragraphe I. ?o

dle l'autorité centrale, tous les renseigneena néesic orl 10
~mt des accordsý intervenus, lem runseignenwint8 par eepetuhnd
grammes, l'usage du tonnageset les projets dle prgamsucodtn
militaire

e) L'autorité centrale prendra égk1alement linit$*tlY%- de 4 eu'
sare pour donner effet aul paragraphe, j et donnera suite au gash

f) Les termies dle la rémuiinération ài payer par lsUgr e
(CrOiverneniente oju part.iculier,) seront fixés par ]'autitécnrl u
juste et raisojuiable, eni tenant compte- du double principe -,Prs

(i) Pour mêmies services les navires de tous pavillo»de'ran

(ii) l'sage dles navirem devrait fitre fait selon les be.oI

8, Les principes fais-ant l'objet du pént aevlrdn $,plqe as
matrchands1 dle tous genrem. sans deit(n i grandeur.Yc*-

balee peiaragtraphe 7 b> ne s'appliqtran pna, ndir 'P
ail e4t tngM ftiant tir clourtesl trv rntepY rce

comt e def . ex g nd r e k ha u r gi n C



Ségalement fait application des principes dans la mesure nécessaire,
nise d'organismesý appropriés, aux bateaux de pèche, aux baleinières,
mnbarcations semblables dans les régions où il sera reconnu nécessaire
des dispositions spéciales pour lesdites embarcations. Il sera établi

é spéciale ayant qualité pour répartir entre les services navals et les1urnerciaux les embarcations disponibles dans tes régions.
principes posés ci-dessus prendront effet dès que l'autorité centrale
fonctions, et rosteront en vigueur pour une période ne dépassant pas
compter de la suspension géné,rale des hiostilités soit en Europe, soit
ý-0uient, sauf si les Gouvernements représentés au sein de l'assemblée
tOris9ée de l'autorité centrale ne se déclarent unanimement d'accord
Per ou modifier plus tôt un ou tous les principes convenus.
tondres le cinquième jour d'août 19,44.

Pour le Gouvernement de Belgique:
A. BALTHAZAR.

Pour le Gouvernement du Canada:
VINCENT MASSEY.
A. L MScCAILUM,.

Pour le Gouvernement des Pays-Bas:
J. M. de 1300Y.

Pour le Gouvernemnent de Norvège:
ARNE SUNDE.

Pour le Govreetde la Répu-
blique dle Pologne:

J. KWVAPINSKI.

Pour le doienee t uRoyaume-
Uýni de GIranide- Bretagne et d'Irlande
dli Nord.-

Pour le ovene ent de tal-ç.Unis
di'A mbéique:

1)IU . ILEED.
11UNTfINTO T, MORSE.
WALTER A. RADIUS.
JolIN M. ALLISON.



ANNEXE

ORAuÂJI'sATJOh DEjý 1'AUTiU CENTRALE

1. L,'Auitorité centrale comprendra:
a) Un Conseil (Le Cwiseil -Maritime U-ni, et

1b> l'n Buireau d'Adinnisýtrationi (Le Bureaut d'Admiiini8tl'ati
U'ni>

a) Le ConsýeilMa' tn Uni

2. Chacun des Gouvernements contractants sera représenté
Conseil. Pourront également devenir membres dul Conseil tousD<au
nemients, soit dles Nations, Unies ou dle pays neutres, qui désirent

adéinet qui sonit prêts ii accepter les obligations dos Go4lvvr
tractants.

3. Le Coýnseil se réuniiira chaque fuisz qu'il sera jugé nécsar
mnoins d[eux fois par an aux lieux quli conviendront., Les réuiWIIu
voquéýes par le Bureau d'Adminisýtra.tin Le Conseil élira coni pro]
et fixera sàpoéue Les réýunions dlu Conseil ont pour~ Obje

l'occasion dle renseigner lies, Gouvernements contractants sur la Siu
die la marine inarchainde et de permettre un échange de Nues nr
nemnents contractants, sur- les questioins dle politique généralequ
fonctionnement dlu Bureau d'Administ ration.

b> Le Bureawi'dinsrto Maritime Uni

4. Le Bureau d'Administration ouvrira dles suecur Sles à ý'£
Londres qui seront plarecs respectivement sous l'autorité de
Maritime dle Guerre et dtu Ministère du Transport (le Glu rre

5.Le Bureau d'Adziist ration exerce(ra par lYnterdiiede"
lf"s foncl(tionbeétvs de I*auftorité centrale. l'e. dfeux scu e
de faço)n à. pouvoir remplir les fonctins. décrites ailIau riPe1
suir le. Principe(s, 'ranat pouir l'application de,,di
paragraphe 8 aui sujet des navire-s se livrant au rabotage 80

vee mier, et wi sujet dve iacain légère. sera lo
du Bureau d'Adinitxaion

6. Le~ pasrtage des oibligagonsiiý journalières entre es ti
Bulreau 'dmsrUns er om lcninr en tc8

lsdeux ntcisl.duBra 'dunurlo p traale

il sera tenui de. réuinsp du liiure.11 d'1,Ad l Iii rton1
deux prémidents, aus-si souvenlt quel lachsef

rasnde lur vaste qxpiticneed comerc illaritilM00
etde ier rand mipt (le uxavir. pouirluag

%a4è sr)lt r(IKt4 ', wlp m dus Bureau d'1

1, ,il d.~ (;ranma4 JflI d

de uutd.ÉtUnad
91Aérqe



ýs du Bureau d'Administration pourront recommander aux Gouver-
atractants d'augmenter le nombre des membres du Bureau d'Ad-
I si les circonstances l'exigent pour assurer le bon fonctionnement de
%trale.
lue Gouvernement contractant non représenté au sein du Bureau
ation se fera représenter par un membre associé qui sera» consulté
ýau d'Administration ou par ses succursales et qui aura droit de
t à leurs réunions quand y seront évoquées des questions se rap-
is navires relevant de ce Gouvernement, ou des questions se rapportant
Lire de navires à des territoires relevant de ce Gouvernement.
ýureau d'Administration et ses succursales arrêteront leurs décisions
In accord, sans prendre de vote.

décisions du Bureau d'Administration se rapportant aux navires
l Gouvernement contractant seront prises avec le consentement dudit
nt agissant par l'entremise de son représentant au sein du Conseil
ation ou de son membre associé, selon le cas.
Bureau d'Administration sera l'organisme dûment autorisé pour
paragraphe 9 de l'Accord sur les Principes, mais il est entendu

lécision arrêtée en vertu de ce paragraphe par les Gouvernements
au sein du Bureau d'Administration ne devra imposer une obligation
plus grande à un autre Gouvernement contractant sans le consen-

ès de ce dernier.
'era créé un Comité d'Organisation pour commencer à Londres, dès
D8sible après la signature de l'Accord sur les Principes, à arrêter sur
tisfaisante pour les Gouvernements contractants les détails de l'orga-
essaire pour permettre au Bureau d'Administration de s'acquitter de
S, y compris celles qui font l'objet du paragraphe 7 f). Tout Gou-
Ontractant peut se faire représenter au sein du Comité d'Organisation.
Bureau d'Administration pourra recourir à son gré aux moyens et
les de l'Administration Maritime de Guerre et au Ministère du
e Guerre pour éviter tout double emploi.
Gouvernements contractants communiqueront, dès qu'il sera possible,
leurs représentants au sein du Comité d'Organisation aux Gouver-
É États-Unis et du Royaume-Uni. Ils nommeront de même leurs
à titre de membres ou de membres associés, selon le cas, au sein

Administration. Les Gouvernements des États-Unis et du Royaume-
chargés de fixer, d'accord avec les autres Gouvernements intéressés,
l'entrée en fonctions de l'autorité centrale selon l'alinéa 7 a) de
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